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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 11 juin 2007 

Demandeur : Fédération canadienne de l’entreprise indépendante 

 

Référence : Gaz Métro – 4, Document 1, page 33, lignes 8 à 11 

Préambule :  

« De façon générale, Gaz Métro planifie contracter pour 2008 entre 50 % et 60 % de ses 
besoins avant le début de l’année gazière et conserver au moins 40 % de ses achats en 
"spot" afin d’être en mesure de réagir aux variations de la demande dues aux mouvements 
en achat direct ainsi qu’aux aléas de la température. » 

Question :  

8.1 L’affirmation que 40% des achats seront des achats "spot" semble en contradiction avec 
les chiffres présentés au tableau « Demande et Sources d’approvisionnement gazier 
2007/2008 » (GM3, doc. 6). En effet, ce tableau montre des achats "spot" à Dawn de 24 
millions de mètres cube, soit moins de 0.5% de l’approvisionnement total prévu pour 
2007/2008. Pouvez-vous expliquer cette différence? 

 

Réponse : 

8.1 Lorsque Gaz Métro précise qu'elle conservera au moins 40 % de ses achats de gaz en 
"spot" cela inclut les achats "spot" à Dawn ainsi que les achats "spot" à Aeco et à 
Empress. Ces derniers correspondent aux achats requis pour combler quotidiennement 
la capacité de transport FTLH qui ne sera pas contractée d'avance. 
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